
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

 
 

OCCUPATION DU SOL COMMUNAL 

 
Définition des droits soumis à redevance 

durée 

d'occupation 

unité de 

compte 

tarif 

unitaire 

Instruction pour toute autorisation d'occupation temporaire du domaine public (frais 

de dossier fixe obligatoire) 

pour chaque 

nv dossier 

 

par autorisation 
 

30 € 

Neutralisation de place de stationnement supérieure à 2 jours et inférieure à 1 

mois 

 

Par jour 
 

Par place 
 

3,00 € 

Neutralisation de place de stationnement supérieure à 1 mois et inférieure à 3 

mois 

 

Par jour 
 

Par place 
 

2,00 € 

 

Neutralisation de place de stationnement supérieure à 3 mois 
 

Par jour 
 

Par place 
 

1,00 € 

Emprise de chantier sur le domaine public (palissade, barrières, séparateur de 

voie,etc.) inférieure à 6 mois 

 

Par jour 
 

Le ml 
 

0,25 € 

Emprise de chantier sur le domaine public (palissade, barrières, séparateur de 

voie,etc.) supérieure à 6 mois 

 

Par jour 
 

Le ml 
 

0,10 € 

 

Dépôt de matériaux (tas de sable, cailloux etc.) 
 

Par jour 
 

Le m² 
 

1,50 € 

Matériels : baraque, roulotte de chantier, échafaudage, benne, échelle, nacelles, 

grues, monte tuiles, etc. 

 

Par jour 
Forfait par 

matériel 

 

1,50 € 

Toute opération nécessitant ponctuellement la fermeture totale de la rue ou la 

déviation d'un sens de circulation (prix applicable pour toute opération d'une durée 

supérieure à la demi-journée) 

 
Par jour 

 
Forfait 

 
300,00 € 

Toute opération nécessitant ponctuellement la fermeture totale de la rue ou la 

déviation d'un sens de circulation (prix applicable pour toute opération d'une durée 

supérieure à 2h et inférieure à une demi-journée) 

 
Par 1/2 journée 

 
Forfait 

 
150,00 € 

Toute opération nécessitant ponctuellement la fermeture totale de la rue ou la 

déviation d'un sens de circulation (prix applicable pour toute opération d'une durée 

inférieure à 2h) 

 
2H maxi 

 
Forfait 

 
75,00 € 

 

OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

Installation d'une terrasse saisonnière à titre commerciale du 1er avril au 31 

octobre.(par table, par chaise, par parasol …) 

 

saisonnière 
 

Par unité 
 

6 € 

Installation d'une terrasse permanente à titre commercial (par table, par chaise, 

par parasol …) 

 

Par an 
 

Par unité 
 

15 € 

 

Installation chevalets, porte menu, distributeur de journaux et similaires 
 

Par an 
 

Forfait 
 

10 € 

 

Installation d'étalage divers, bac à glace, rotissoire, distributeur de boissons etc… 
 

Par an 
 

Forfait 
 

30 € 

Exposition de véhicule (2 roues, voitures, etc.) hors emplacement de 

stationnement 

 

Par an 
 

Par véhicule 
 

40 € 

 

Bungalow 
 

Par mois 
 

au m² 
 

10 € 

 

Vente au déballage (commerçant non sédentaire) 
 

Annuelle 
 

au m² 
 

17,50 € 

 

Poteaux et mat lesté, etc. 
 

Par jour 
 

Forfait par unité 
 

0,75 € 

 

Forains, cirque 
 

Par jour 
 

Forfait 
 

100 € 

 


